
 

 

 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU LUNDI 22 MAI 2023 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Présents : 13 

Votants : 15 

Procurations : 2 

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-deux mai à 19 heures, le Conseil Municipal de DUINGT (Haute-Savoie), dûment convoqué, 

s'est réuni en session ordinaire, en mairie, sous la présidence de Monsieur Marc ROLLIN, Maire. 

 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants  : (13) 
M. BARITHEL Eric, M. DAVIET Rémi, Mme FOCHT Catherine, M. PAILLE Jean -François, Mme DUCLOS Catherine, 
Mme GUY Nicole, Mme MELIARD Marie-Laure, M. ZANINI Frédéric, M. ROLLIN Marc ; Mme ROFFINO Cécile, M. DE 
MARCHI Jean-Louis ; M. DUCHEZ Patrick ; M. LUGAZ Patrick ; Mme MICHELET Aude ; Mme MELIARD Marie-
Laure ; M. Bruno BARTHALAIS. 
 
Étaient absents les conseillers municipaux suivants  : (2) 
Mme GUY Nicole donne pouvoir à Mme FOCHT Catherine ;  Mr DUCHEZ Patrick donne pouvoir à Mr DE MARCHI 

Jean-Louis ; 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 17/05/2023 

Date d'affichage de la convocation : le 17/05/2023 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article L2121-15 du Code Général 

des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil. 

Madame Cécile ROFFINO, est désignée pour remplir cette fonction. 

 

 * *  
 

❖ Adoption du procès-verbal du Conseil municipal du 24 Avril 2023 ; 
 

Monsieur le Maire présente la décision suivante : 
 

➢ N°DEC202309 : Lancement du marché public à procédure adaptée pour le projet de travaux de rénovation 
énergétique et extension de l’école de DUINGT, 

➢ N°DEC202310 : Lancement du marché public à procédure adaptée pour le projet de travaux de rénovation 
énergétique des bâtiments extérieurs et intérieurs du Camping Municipal « Les Champs Fleuris » de la commune de 
DUINGT. 
 

Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 
Délibération n°D20230501 : Redevance d’occupation du domaine public par la société SIBRA dans le cadre de la mise en place à titre 

expérimental d’un service de vélos en libre-service-VELONECY 60 MINUTES pour l’année 2023 auprès du grand Annecy ;  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

➢ Approuve et valide, le tarif unique d’un euro du mètre occupé par an pour l’opération VELONECY 60 minutes ; 
 
Délibération n°D20230502 : Désignation d’un référent déontologique auprès des élus ; 

➢ Désigne 8 voix «pour», 7 voix «contre» Mr VIOUT Jean-Olivier comme référent déontologique. 
 

Délibération n°D20230503 : Demande de subvention auprès du Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes au titre du Fond 
tourisme pour la rénovation énergétique des bâtiments extérieurs et intérieurs du Camping Municipal « Les champs Fleuris » 
et mise en conformité PMR et électrique ; 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

▪ ACCEPTE le projet de rénovation des bâtiments extérieurs et intérieurs du camping municipal de Duingt en vue de la mise 

aux normes, l’accessibilité PMR et le renouvellement de classement national auprès d’Atout France ; 

▪ AUTORISE le Maire à demander une subvention au Conseil Régional dans le cadre de la « rénovation de l’hôtellerie de plein 

air indépendante », selon le plan de financement ci-dessus ; 

▪ MANDATE le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

Délibération n°D20230504 : Demande de subvention auprès du Conseil Départemental de Haute Savoie pour 
l’accompagnement financier départemental au titre de la politique touristique-Réajustement de l’enveloppe travaux : 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

➢ Autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention d’un montant de 150 000.00 € auprès du Conseil 
Départemental de Haute-Savoie pour l’accompagnement financier au titre de la politique touristique, pour les 
opérations susvisées.  

➢ Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 
Délibération n°D20230505 : Espace public-Limitation de l’application du droit d’opposition pour le stationnement payant en 
voirie : 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

➢ Approuve la limitation de l’application du droit d’opposition pour le stationnement payant en voirie, tel qu’énoncé 
ci-dessus, 

➢ Charge Monsieur le Maire ou son représentant légal dûment désigné d’exécuter la présente délibération et de signer 
tout document de type administratif, technique ou financier relatif à ce dossier 

 
Questions Diverses et tour de table :  

• L’assemblée générale de l’association « bouffées d’air » aura lieu à TERNELIA le 13 juin à 20h30, Mme Marie-Laure 

MELIARD représentera la commune, 

• Gratuité des bus votée pour l’été 2023, 

• Le PADD avance, mais certaines associations aimeraient aller plus loin, 

• La délibération prise par le Grand Annecy sur les logements de tourisme est attaquée, 

• Essai « plage sans poubelle », 

• Biennale du climat à l’école de DUINGT le samedi 21 octobre 2023, 

• Notre commune fera partie de l’opération « La Nuit est Belle » le 21 septembre 2023, initiée par Genève : l’éclairage 

public sera éteint complétement, 

• La journée « nettoyons la nature » aura lieu le samedi 16 septembre 2023, 

• Un arrêté va être pris pour « interdire de nourrir les canards ».  

La séance est levée à 21 H 40   

        Le Maire, 

Marc ROLLIN 

Le registre des délibérations est consultable en Mairie. 

 


